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1156 (XII). Expansion du commerce 
international 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 1027 (XI) du 20 fevrier 
1957 et la resolution 654 A (XXIV) du Conseil eco
nomique et social, en date du 30 juillet 1957, 

R'econnaissant qu'une nouvelle expansion du com
merce international est necessaire pour assurer le plein 
emploi et !'amelioration du niveau de vie de tous les 
pays, et en particulier le developpement economique 
des pays peu developpes, 

Reconnaissant en outre que, pour atteindre les objec
tifs enonces ci-dessus, il faudrait s'efforcer davantage 
de favoriser une concurrence libre et loyale sur le plan 
international, en supprimant ou en reduisant les droits 
de douane excessifs et les autres obstacles injustifiables 
qui entravent le commerce international, tout en tenant 
dument compte des problemes speciaux que soulevent 
les exigences du developpement economique des pays 
peu developpes, 

Tenant compte de sa resolution 1028 (XI) du 20 
fevrier 1957, concernant les besoins des pays sans 
littoral en matiere de facilites de transit, 

Considerant que si, dans le domaine du commerce 
international, les organisations et accords existants ont 
apporte une contribution precieuse, la creation de 
l'Organisation de cooperation commerciale, en tant 
qu'organe international permanent dans ce domaine, 
renforcera encore ces organisations et accords, 

Rappelant que 1' Accord instituant }'Organisation de 
cooperation commercialt! comprend des dispositions con
cernant l'admission a cette organisation des pays qui 
sont ou deviendront parties contractantes a l' Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce, ou 
concernant l'association des pays que l'Organisation 
de cooperation commerciale pourrait inviter a prendre 
part a ses travaux, 

1. Reitere les demandes formulees au paragraphe 1 
de sa resolution 1027 (XI) du 20 fevrier 1957, qui 
invite instamment les gouvernements des Etats Mem
bres a poursuivre leurs efforts en vue de reduire, d'une 
maniere satisfaisante pour tous, les obstacles qui en
travent actuellement le commerce international, afin 
de le developper le plus rapidement possible ; 

2. Fait sienne la resolution 654 A (XXIV) du 
Conseil economique et social, en date du 30 juillet 
1957, et invite instamment les gouvernements des Etats 
Membres a prendre des mesures en vue d'approuver 
aussitot que possible l' Accord instituant l'Organisation 
de cooperation commerciale. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1157 (XII). Bases de la cooperation economique 
internationale 

L' Assemblee generale, 
Considerant que le developpement et le renforcement 

de la cooperation economique internationale est, aux 
termes de la Charte, l'un des moyens les plus impor
tants que }'Organisation des Nations U nies puisse 
employer pour favoriser les relations pacifiques entre 
les peuples, 

Rappelant que l' Assemblee generate et le Conseil 
economique et social ont adopte a plusieurs reprises 
des resolutions dans lesquelles ils enom;aient divers 
principes relatifs a la cooperation economique inter
nationale, 

Tenant compte du fait que de nombreux pays ont ete 
admis recemment a l'Organisation des Nations Unies 
et n'ont done pas eu l'occasion de participer a l'examen 
desdites resolutions, 

C onsiderant en outre qu'il serait utile, etant donne 
les propositions et opinions formulees au cours de la 
douzieme session de 1' Assemblee generale, que tous les 
Etats Membres disposent d'un resume des principes 
en question, 

Prie le Secretaire general de preparer un resume 
desdites resolutions ou d'extraits de ces resolutions, 
accompagne d'un index analytique, pour les faire con
naitre et en faciliter l'examen ulterieur, de communi
quer ce resume, des qu'il sera pret, a tous les Etats 
Membres, et d'informer le Conseil economique et social, 
au cours de l'annee 1958, qu'il a donne suite a cette 
demande. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

ll58 (XII). Activites des commissions 
economiqnes regionales 

L' Assemblee generale, 

Rappelant les resolutions 579 A (XX) et 579 B 
(XX) du Conseil economique et social, en date du 
4 aout 1955, sur l'expansion du commerce mondial et 
les consultations commerciales interregionales, ainsi 
que la resolution 614 A (XXII) du Conseil, en date 
du 9 aout 1956, sur les mesures propres a favoriser le 
developpement de la cooperation commerciale, 

Reconnaissant qu'il est souhaitable d'organiser des 
echanges de vue plus efficaces a !'echelon international, 
clans le cadre de !'Organisation des Na.tions Unies, sur 
les moyens d'ameliorer la situation economique inter
nationale, comme le souligne le Conseil economique et 
social dans ses resolutions 654 A (XXIV) et 654 E 
(XXIV) du 30 juillet 1957, 

C onsiderant que, clans leur sphere d'activite, les 
commissions economiques regionales ont a faire face a 
des problemes analogues ou connexes, 

1. Felicite les commissions economiques regionales 
de leurs precieux services, particulierement de ceux 
qu'elles ont rendus au cours des dernieres annees en 
ce qui concerne la realisation de projets dependant de 
la coopera,tion entre les pays qui participent aux tra
vaux des commissions et ayant pour but, d'une part, 
de renforcer la cooperation economique internationale 
et, d'autre part, d'ameliorer la situation economique, 
notamment clans les pays peu developpes; 

2. Note avec satisfaction les efforts de~loyes par 
chacune des commissions economiques reg1onales en 
vue de coordonner davantage ses activites et de ratio
naliser son programme de travail, notamment en con
formite de la resolution 630 A I (XXII) du Conseil 
economique et social, en date du 9 aout 1956, ainsi que 
le mentionne le Conseil au paragraphe 10 de !'annexe 
a sa resolution 664 (XXIV) du ler aout 1957, et 
exprime la conviction que ces efforts aboutiront a un 
echange plus efficace de renseignements et de connais
sances pratiques sur des questions d'interet commun; 


